


M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à Mme Stéphanie CALACIURA,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Claude LIOGIER donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Yves PARTRAT donne pouvoir à Mme Sylvie FAYOLLE,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Jean-Claude SCHALK donne pouvoir à Mme Christiane RIVIERE,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
M. Georges ZIEGLER donne pouvoir à M. Paul CELLE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nicole AUBOURDY, M. Jean-Alain BARRIER, M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Henri BOUTHEON, M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Gilles ESTABLE,  
Mme Marie-Dominique FAURE, Mme Annick FAY, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE,  
M. Christian FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, M. André FRIEDENBERG,  
Mme Annie GREGOIRE, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN, M. Yves LECOCQ,  
M. Julien LUYA, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Jean-Marc SARDAT, M. Lionel SAUGUES,  
M. Joseph SOTTON, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Daniel TORGUES   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Sylvie FAYOLLE 
 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 OCTOBRE 2019 
 

RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU 
POTABLE 2018 DU SYNDICAT MIXTE DES EAUX DES MONTS DU LYONNAIS 
ET DE LA BASSE VALLEE DU GIER ET DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DU HAUT FOREZ 
 
 
 

La compétence eau potable a été transférée à Saint-Etienne Métropole le 1er janvier 2016. 
 
Cette compétence a été déléguée : 

- au Syndicat mixte des Eaux  des Monts du Lyonnais et de la basse vallée du Gier 
(SIEMLY) pour les communes de Dargoire, Saint-Christo-en-Jarez, Saint-Romain-en-
Jarez, Tartaras et Valfleury, 

- au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable du Haut Forez (SIAEP Haut 
Forez)  pour les communes d’Aboën, Rozier Cotes d’Aurec, Saint-Maurice-en-
Gourgois et Saint-Nizier de Fornas. 

 
Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la 
réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable. 
Ce rapport doit être présenté aux Conseils syndicaux puis à l’Assemblée métropolitaine dans 
les 12 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. 
 
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  
 
 
 
Le Conseil Métropolitain prend acte de la présentation des rapports sur le prix et la 
qualité du service public d’eau potable – exercice 2018 du SIEMLY et du SIAEP Haut 
Forez. 

 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


